
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_25

Cité éducative - Appel à projet pour soutenir les parcours

Rapporteure: Madame DAHOUM

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne pouvoir à Richard MARION, David LAÏB donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs,

La  Cité  Éducative  est  un  label  d’excellence  visant  à  intensifier  les  prises  en  charge
éducatives des enfants et des jeunes avant, pendant, autour et après le cadre scolaire. C’est
également  une  démarche  qui  offre  l’opportunité  de  mieux  coordonner  et  renforcer  les
dispositifs  existants,  tout  en  imaginant  de  nouvelles  actions,  afin  d’offrir  les  meilleures
conditions d’apprentissage et d’épanouissement aux enfants et aux jeunes sur l’ensemble du
territoire.

Au travers de cette démarche novatrice, il s’agit également de fédérer les acteurs partageant
les valeurs républicaines et prêts à contribuer ensemble à l’éducation des enfants et des
jeunes, en lien avec leurs familles, au sein d’une grande alliance éducative.

Trois objectifs généraux et nationaux sont attribués aux Cités éducatives :

• conforter le rôle de l’école ;

• promouvoir la continuité éducative ;

• ouvrir le champ des possibles.

Pour  son  territoire,  Vaulx-en-Velin  a  identifié  cinq  axes  prioritaires  sur  la  durée  de  la
labellisation :

• la réussite scolaire, la valorisation et la construction des talents ;

• l’accompagnement renforcé à l’orientation ;

• l’accueil, l’inclusion des enfants à besoins particuliers ;

• l’enrichissement  des  parcours  éducatifs  par  le  développement  de  parcours
d’excellence ;

• les jeunes, acteurs et actifs de leurs parcours.

A ce titre, la Cité Éducative de Vaulx-en-Velin porte un appel à projet destiné aux acteurs
éducatifs  du  territoire  afin  d’encourager  et  accompagner  la  mise  en  œuvre  d’actions
innovantes et structurantes en direction des enfants et des jeunes de la commune. Il s’agit
ainsi de répondre à un ou plusieurs besoins identifiés par la Cité Éducative au travers d'un
partenariat éducatif  investissant plusieurs temps de l'enfant ou du jeune (temps scolaire,
périscolaire, vacances scolaires, soirées, week-end, etc.).

Les projets présentés devront :

• répondre impérativement à l’un ou plusieurs des axes stratégiques priorisés par la
cité éducative ;

• s’adresser aux enfants et/ou jeunes âgés de 0 à 25 ans, scolarisés ou non, et/ou aux
parents d’élèves ;

• être pensés, construits, et mis en œuvre dans un cadre partenarial, d'une part avec
les  parents  et  d'autre  part  avec  les  autres  acteurs  éducatifs  du  territoire
(établissements  scolaires,  services  de  la  ville,  associations,  centres  sociaux,
structures de l’insertion, etc.) ;

• être accessibles à tous les jeunes ciblés, le coût ne devra pas être un obstacle pour
les familles les plus démunies ;

• ne pas entrer en concurrence avec le droit commun ;

• investir  tous  les  temps  pertinents  (scolaire,  périscolaire  et  extrascolaire,  dont  les
vacances scolaires).

Deux projets portés par deux associations ont été déposés auprès des instances de suivi de
la Cité éducative pour un montant total de 54 400 euros et selon le détail suivant :



Structure Objectifs de l’action Montant
attribué

Association  de  la
fondation
étudiante  pour  la
ville

(AFEV)

Déploiement d’un mentorat éducatif à Vaulx Sud sur les écoles
Cartailhac, Pierre et Marie Curie, et le collège Jacques Duclos.
Ce projet permet un accompagnement individuel  d'un élève par
un étudiant bénévole, à raison de deux heures par semaine, et
tout  au  long  de  l’année.  Vingt  élèves  de  cycles  3  et  4  sont
concernés par cette action, avec une emphase sur la transition
(CM2  -  6ème).  Cet  accompagnement  dépasse  le  cadre
purement  scolaire  à  travers  des  activités  et  des  sorties
culturelles,  individuelles  ou  collectives.   Cet  axe  permet  de
travailler  les  problématiques de mobilité,  de confiance en soi,
d’ouverture culturelle et d’autonomie. Les familles sont conviées
lors des sorties culturelles individuelles (élève/bénévole).

Ce projet est une reconduction et a fait l’objet d’un bilan détaillé :
les écoles ont fait un bilan très positif des interventions auprès
des élèves. Le collège est également satisfait.

9 400 €

National  Esport
Club  &
Community

(NECC)

Déploiement d’un programme d’actions à destination des jeunes,
des familles, des habitants et des seniors : 

    • Soutien Éducatif NECC : du lundi au vendredi, de 17h30 à
19h00, des tuteurs bénévoles accompagneront des jeunes dans
leurs  apprentissages.  Ce  tutorat  vise  à  répondre aux besoins
individuels  des  élèves,  et  à  renforcer  leur  confiance  en  eux.
Cette action inclut des activités d'orientation professionnelle pour
aider les jeunes à identifier leurs intérêts et leurs compétences.
Un travail auprès des parents sera également mené afin qu’ils
puissent  poursuivre le suivi  éducatif  de leurs enfants,  dans la
sphère privée.

    •  NECC  Compétences  Futures :   mise  en  place  d’un
programme innovant conçu pour préparer les jeunes à l'emploi,
et  à l'entrepreneuriat.  Des permanences d’accueil  se tiendront
les  lundis,  mercredis  et  vendredis  pour  recevoir  les jeunes et
comprendre leurs besoins, avant d’entamer un accompagnement
individuel.  Plusieurs  ateliers  d’insertion  professionnelle  auront
lieu : découverte métiers, simulation d’entretiens, dynamiser son
réseau  professionnel,  développement  de  compétences
transversales…

    • NECC Numérique pour Tous : organisation de Master Class
accessibles à tous, une à deux fois par semaine afin de relever
les  défis  de  la  fracture  numérique.  Les  thématiques  seront
diverses :  traitement  de  texte  et  utilisation  d'Internet,  l’éthique
des réseaux sociaux, la conception graphique pour la création de
supports  de  communication,  les  présentations  de  projets,
l’initiation aux outils d'intelligence artificielle…

    • Projets jeunes citoyens : accompagnement de projets, travail
sur  le  développement  de  compétences  et  mise  en  relation
professionnelle pour les jeunes. Chaque mercredi, des temps de
rencontre  seront  prévus  afin  de  leur  transmettre  une
méthodologie de projet. 

    • Alliances éducatives : une fois tous les deux mois, des temps
d’échanges et des tables rondes seront organisés afin d’informer

45 000€



et sensibiliser les parents et les jeunes, à l’univers du numérique.

    • NECC Silver : mise en place d’ateliers numériques ludiques
hebdomadaires,  animés  par  les  bénévoles  et  les  coachs
numériques du NECC. 

    • Rencontres numériques : à raison de deux fois par semaine,
le  NECC se rendra dans les  différents  quartiers  de Vaulx-en-
Velin  en  proposant  un  accompagnement  aux  usages  et  aux
outils du numérique pour les familles et les habitants. Un des
créneaux se déroulera  dans les locaux du NECC. Le second
alternera entre Vaulx Sud et le Mas du Taureau. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à verser aux associations  les subventions précisées au
tableau ci-dessus ;

• autoriser Madame la Maire à signer les conventions ci-jointes ;

• dire que les crédits d’un montant de 54 400 euros sont prévus au BP 2024– chapitre
65 – article 65748.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à verser aux associations les subventions précisées au
tableau ci-dessus ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions ci-jointes ;

• de dire que les crédits d’un montant  de 54 400 euros sont prévus au BP 2024–
chapitre 65 – article 65748.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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